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Direction Générale
Service des Affaires Générales

PROCES-VERBAL
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU JEUDI 19 SEPTEMBRE 2024 A 18H30 A LA MAIRIE

Monsieur le maire
Arratsalde on deneri, bonsoir à tous.

commence cette séance du conseil municipal
Je vais faire lecture des pouvoirs.

PRESENTS : M. Eneko ALDANA-DOUAT, maire, Mme LARRASA, M. LE CORFF, M. BILLIOTTE, Mme 
BERROUET, M. DIRASSAR, M. LEHMAN, M. OLASAGASTI, Mme MARTINETTI, M. BIDEGAIN, Mme
LECUONA- BOLOGNE, Mme 
OTANO, M. BILLEREAU, Mme LASCUBE, M. DUFAU, M. HENAFF, Mme DUPRAT, M. ANIDO-
MURUA, Mme DUBARBIER-GOROSTIDI, Mme ALBISTUR-DUVERT, M. HIRIGOYEMBERRY, M. 
PERY.
PROCURATIONS : Mme DUTOYA à M. BILLIOTTE, M. ARRIETA à Mme LARRASA, Mme CREPIN à 
M. BOLOGNE

M. BILLIOTTE est désigné secrétaire de séance.

ORDRE DU JOUR

I/ Affaires Générales
1) Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 1er août 2024
2) Compte-rendu des décisions prises par délégation du conseil municipal au maire (article L.2122-22 
du code général des collectivités territoriales)

4) Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés et diffus
: convention avec le Conseil en Architecture, Urbanisme et 

Environnement des Pyrénées-Atlantiques (CAUE 64)

II/ Affaires Financières
1) Décision modificative n° 1
2) Aménagement d un parking avenue Kattalin Aguirre

: approbation du plan de financement 
des travaux
4) Aménagement Abeberry : approbation du plan de financement des travaux
5) Avenant n° 1 à la convention de co- -
Atlantiques pour les travaux de confortement au droit du site dit la Vierge de Muskoa
6) - programme rénovation EP 2023 

: approbation du projet et du financement de la part communale 
affaire n° 23REP152
7 - programme génie civil 

: approbation du projet et du 
financement de la part communale affaire n° 23TE072
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III/ Personnel communal 

 
  

3  
4) Revalorisation du prix unitaire du titre restaurant et de la répartition de la charge financière 
5) Remboursement des frais de garde élus 
 
IV/ Culture, Patrimoine et vie associative 
1) Convention de partenariat pluripartite 2024-2026, relative à la démarche « Education artistique en 
Pays basque - c  » 
2) Programme Bilketa : convention de coopération pour la mise en réseau et la valorisation des fonds 
documentaires basques 
 
V/ Urbanisme, Voirie, Ports et Infrastructures 

 : études 
 

2) 
Cleretenia 

 
 
VI/ Questions diverses 
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I/ Affaires Générales 
 
1) APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1er AOUT 

2024 
 
M. le maire 
Avez-vous des observations ou des questions ? Il n  

 ? Qui est contre ? 
 

 
Le conseil municipal approuve  le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 
1er août 2024. 
 
2) COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU 

MAIRE (ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES) 
 
Cette délégation a permis de signer : 
 

NATURE DE 
 

DATE DE 
SIGNATURE 

OBJET 

SUBVENTION 30/07/2024 
745 

cadre du PIG CABP Autonomie pour des travaux de sortie de 
précarité énergétique. 

MARCHE 02/08/2024 

Marché « Travaux de voirie sur la commune  Accord cadres à bons 
de commande » : avenant n° 4 avec la société EUROVIA 
AQUITAINE i
complémentaire, sans impact financier quant aux montants minima 
et maxima annuels de commande qui demeurent inchangés.  

CONVENTION 04/09/2024 
AVOCATS dans la procédure de référé opposant la commune de 
Ciboure à M. et Mme PUY devant le tribunal administratif de Pau, sur 

.  

CONVENTION 04/09/2024 
procédure opposant la commune de Ciboure à M. et Mme 
PARMEGGIANI devant le tribunal administratif de Pau, sur le 

.  

 
Commentaires 
 
M. le maire 

 :  
 

- l , 
- un avenant au marché de voirie pour intégrer de nouveaux prix, 
- d  

 
Y a-t-il des remarques ou des demandes de précision  
 
Le conseil municipal prend acte des décisions du maire ci-dessus prises par délégation. 
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3) RAPPORT POUR 

ANNEE 2023 (DELIBERATION N° 72/2024) 
 
Rapporteur : M. le maire 
 
M. 3 établi 

.5211-39 du code général des collectivités territoriales, lui a été adressé le 19 
juin 2024 par la  
séance publique du conseil municipal. 
 
Commentaires 
 
M. le maire 

 
 
Le rapport était consultable dans le dossier du conseil municipal. 
 

 
 
Suite à cet exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- PREND 3 transmis par la 
basque. 
 
Le rapport annuel est à la disposition des élus et du public pour consultation au service des affaires 
générales. 
 
 
4) CONVENTION DE SOUTIEN POUR LA LUTTE CONTRE LES DECHETS ABANDONNES ET 

DIFFUS (DELIBERATION N° 73/2024) 
 
Rapporteur : M. le maire 
 
En application de la responsabilité élargie des producteurs, les producteurs, importateurs ou personnes 
responsables de la première mise sur le marché de produits commercialisés dans des emballages, 
peuvent transférer leurs obligations en matière de prévention et de gestion des déchets d'emballages 
ménagers à un éco-organisme titulaire d'un agrément à cette fin. Ce dernier perçoit des contributions de 
ses adhérents qui lui permettent notamment de financer les collectivités territoriales qui assurent le 
nettoiement des déchets d'emballages ménagers abandonnés.  
 
Par un arrêté du 30 septembre 2022, le c
notamment pour encadrer la prise en charge des coûts visant au nettoiement et à la réduction des 

cahier des charges). Les coûts à couvrir ne 
société 

agréée. La couverture des coûts de nettoiement des dépôts illégaux de déchets abandonnés  -à-
dire des amoncellements de déchets concentrés  ne sont pas objets du recouvrement des coûts. 
 
A cette fin, et en concertation avec les représentants des collectivités territoriales telles que 
représentées en formation emballages ménagers de la commission des filières REP (Responsabilité 
Elargie des Producteurs), Citeo a élaboré une convention-type : la convention de soutien pour la lutte 
contre les déchets abandonnés diffus, proposée à toutes communes et groupements de communes à 
fiscalité propre ayant en charge le nettoiement des déchets, par distinction avec les « autres personnes 
publiques cahier des charges).  
 
La c
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nt la commune et la  pour 

la convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus proposée par Citéo, il est 
monsieur le maire à signer la convention de groupement avec la communauté 

 
lutte contre les déchets abandonnés. 
 
Commentaires 
 
M. le maire 
Nous vous proposons, par cette délibération, vec la 

-organisme 
 

 
 
Pour mémoire, nous avons signé une convention similaire avec la société Alcome pour le ramassage 
des mégots.  
 
Je rappelle que, sur la même logique, ce sont des éco-organismes qui sont financés par des industriels. 

 

de la Ville de Ciboure, et aussi de faire un peu de pédagogie. 
 
Y a-t-il des questions ou des remarques ?  

 ? Qui est contre  
 
Suite à cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- APPROUVE la convention de groupement avec la  dans 

, 
- AUTORISE monsieur le maire à la signer pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025 

 
 

 
 
5)  : CONVENTION AVEC LE CONSEIL EN 

ARCHITECTURE, URBANISME ET ENVIRONNEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES (CAUE 
64) (DELIBERATION N° 74/2024) 

 
Rapporteur : Mme Larrasa 
 
Par délibération en date du 21 septembre 2023, le conseil municipal a autorisé monsieur le maire à 

 
 

 
 

par le CAUE de 
consultation de paysagistes.  
 

convention de partenariat dans le cadre du dispositif « à vous de jouer 
par dix communes du département. 

des équipes qui 
seront en charge de la conception-
la commune tout au long de la démarche.  
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en régie et à prévoir une enveloppe globale de 100 
libre) pour les travaux de réaménagement. 
 
La mission commencera en octobre 2024 et se terminera en octobre 2025. Un calendrier précis sera 
établi pour assurer la participation active des élèves et des enseignants tout au long du projet. 
 

 
 
Commentaires 
 
Mme Larrasa 
Arratsalde on deneri. 
 

 
 

 
 

consultation de paysagistes, qui seront en charge de la conception-réalisation du réaménagement des 
 

 

convention de partenariat dans le cadre du dispositif « à vous de jouer ». Dans le cadre de cette 
convention
accompagner la commune tout au long de la démarche.  
 
Une enveloppe globale de 100 
de réalisation a été identifiée dans le cadre de la consultation. 
 
La mission commencera en octobre 2024 et se terminera en octobre 2025. Un calendrier précis sera 
établi pour assurer la participation active des élèves et des enseignants tout au long du projet. 
 

 du CAUE ne donnera pas lieu à rémunération.  
 
Avez-vous des questions ou des remarques ?  
 
M. Pery 
Oui, est-ce que Saint Michel a donné un argument à sa non-adhésion ? 
 
Mme Larrasa 

 
 
On va débuter ce projet avec les deux écoles qui ont exprimé un intérêt et si Saint Michel souhaite 

-  
 
Mme Dubarbier-Gorostidi
Bonsoir à tous. 

une petite remarque 

enveloppe globale de 50  
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M. le maire 

 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 

 
 
M. le maire 
La convention était consultable dans le dossier du conseil municipal  Il y était 

 
Bizanos. 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 

nous avons sous les yeux, ce 
 

 
M. le maire 

 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 

montant de 50 000  
 

 
Permettez- avons fait lors du 
conseil municipal du 21 septembre 2023, 

 Par contre, plusieurs remarques  et nous en avons évoqué 
une juste précédemment  sur le montage de ce projet. 
 

 de la première convention. Vous 

n retour du travail effectué par le CAUE. 
 
Donc, étant donné que cette première convention engageait une dépense de 3 

-rendu de ce qui a été fait ou pas fait. 
 

un compte-

 300 

 
faisiez pas part M. le maire. 
 
Nous déplorons 
récente du pôle scolaire Marinela. 
Michel était exclue de ce projet, donc je voulais vous en demander la raison. 
 
Mme Larrasa 
Par rapport à la dernière phrase que vous venez de prononcer, faisons attention quand même aux mots 
qui sont utilisés ici 

 
 
Deuxième point : hier, nous avons rencontré les techniciens du CAUE et nous avons également 

Sachant que, pour revenir sur la somme de 3 300 
conseil municipal, je rappelle que nous étions une des premières communes à nous engager dans ce 
dispositif de réaménagement 
après nous.  
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Hier, nous en avons discuté avec les techniciens du CAUE et elles nous ont informé effectivement que 
la commune de Ciboure serait exonérée, un avenant sera fait à la dernière convention que nous avons 
signée avec le CAUE afin que nous soyons également exonérés de cette charge de 3 

CAUE. 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
Je comptais vous annoncer une bonne nouvelle 
paie pas cette somme. 
 

 : excusez-
Michel, , y renonce ? 
 
Mme Larrasa 

Madame Morin qui avait également participé à une réunion de présentation et qui avait en tout cas 
exprimé un intérêt
Anorga a pris ses nouvelles fonctions de directrice. Ils sont systématiquement informés, au même titre 

dans cette démarche. 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
Je prends acte, très bien. 
 
M. le maire 

, au contraire, comme cela a été dit, la proposition leur a été faite, je 

 
la porte reste grande ouverte si, demain ou après-

 
 
Je réponds à une autre question que vous avez formulée sur le pourquoi de ne pas avoir fait ça au 
moment du regroupement des écoles. Lors du conseil municipal il y a un an je pense quand on avait 
voté la première délibération, cette question avait été posée par votre collègue M. Anido, et je lui avais 

 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 

 
 
M. le maire 
Oui, il y avait une urgence de regrouper les écoles dans une période très contrainte de dix mois. Donc, 

pas respecté les délais. Donc, la raison est celle- e il y a un an à 
votre collègue  
 
Mme Larrasa 

-

ls sont acteurs de ce 
projet
que nous portions seuls un projet de cette envergure, et en plus dans le cadre dans lequel on a 
regroupé les écoles dans ce temps record. 
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Mme Dubarbier-Gorostidi 

peut être surpris que, sur une école, vous proposiez une enveloppe conséquente pour réaménager une 

 
 
Ensuite, nous notons des contradictions surprenantes entre les termes de la délibération de ce soir et la 

- ou 
plutôt nous - lors de la délibération que nous avons sous les yeux  excusez-moi cela va être 
intéressant ce que je vais vous dire  
la différence, donc je vous le précise.  
 

 une 
enveloppe globale de 50 000  ». Mettant en parallèle la 
convention que nous allions signer, nous avons « pour Bizanos et Ciboure je ne vois pas 
pourquoi on fait référence à Bizanos mais enfin, peu importe. 100 

 ce qui est important  une répartition libre. Cela change complètement le projet. 
 

-à-faux, ou que vous ayez des 
problèmes avec les instances supérieures si nous votons une 
avec la convention. 
 
Apparemment, je ne sais pas, il y a peut-être eu une erreur sur la délibération qui nous est présentée ? 
 
M. le maire 

 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 

 la compléter »  
 
M. le maire 
Laissez-moi terminer  autorise M. le maire à 
signer la convention ». La convention est très claire. Maintenant, si vous voulez, pour une meilleure 

 
rassure ce paragraphe dans cette 
délibération. 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 

 
 
Cela ne me rassure absolument pas, mais vous pouvez comprendre que nous avons été interpellés 

-là. 
 
M. le maire 

 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 

 
 
M. le maire 
Allez-y.
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
M. le maire, juste une chose : si vous me dites « je mets 50 000  », et si vous me dites « je 
mets une enveloppe globale de 100   
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M. le maire 
Exactement. 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
Donc les deux documents sont contradictoires. 
 
M. le maire 
Voilà, 
mais elle est très claire.  
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 

 ? Ben si. 
 
M. le maire 
Si « vous tous  
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 

 
 
M. le maire 
Très bien. 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
Nous sommes peut-  
 
M. le maire 
Un peu de modestie quand même Mme Dubarbier. 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
Reconnaissance du travail effectué 
 
M. le maire 
Y a-t-  ? 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 

, sur cette convention aussi, que nous avons consultée avec application. 
 
Il y a un paragraphe où nous avons un calendrier. 
 

 
 
M. le maire 
Allez-  
 
Mme Irigoyen 

 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
 

 
Donc nous avons un calendrier, nous sommes le 19 septembre, la convention pourra être signée après 

13 septembre, et enfin une audition des candidats présélectionnés le 27 septembre. Là, il vous reste 
encore quelques jours. 
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calendrier qui prévoit des actions antérieures à la date de signature. Cette convention est-elle déjà 
validée ou déjà approuvée avant le conseil municipal peut-être ? Non ? 
 
M. le maire 
Vous avez fini ? 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
Non. Alors donc je finirai pour vous dire que nous ne pouvons nous engager sur cette délibération au vu 

le calendrier. Merci M. le maire. 
 
M. le maire 

 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 

 
 
M. le maire 
Je ne sais pas ce que vous allez faire, si vous faites tout ça pour voter favorablement au final. 
 

travailler sur un projet. 
 

 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
Ne vous en déplaise M. le maire. 
 
M. le maire 
Donc vous savez très bien que le maire a délégation sur les marchés publics ? Oui ? Non ? Bon, je 
vous apprends quelque chose vingt ans après. 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
Mais bien sûr. 
 
M. le maire 

lancer des marchés. Donc, on est dans les clous sur ce point. 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
Et si cette assemblée avait refusé cette convention ? 
 
M. le maire 

nom. 
 

 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
Qui sont assez quoi ? 
 
M. le maire 
Capillotractées, tirées par les cheveux. 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
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M. le maire 
Y a-t-  ?  
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 

 
 
M. le maire 

ce projet-là. 
 
On aura donc une enveloppe de 100 000 

 
 

rare, il faut le souligner. 
 

 ? Trois abstentions. Qui est contre 
pas. Je vous remercie. 
 
Suite à cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- APPROUVE la convention  à vous de jouer » avec le CAUE 64, 
- AUTORISE monsieur le maire à la signer. 
 

 
 
Abstentions : M. ANIDO-MURUA, Mme DUBARBIER-GOROSTIDI, Mme ALBISTUR DUVERT 
 
 
II/ Affaires Financières 
 
1) DECISION MODIFICATIVE N° 1 (DELIBERATION N° 75/2024) 
 
Rapporteur : M. Le Corff 
 
M. le maire indique aux membres du conseil municipal que, pour engager une convention de maîtrise 

 : 
 

Chapitre Article Fonction Libellé Montant 

 

 

45 45815 01 
Dépenses (parking (2) avenue Kattalin 
Aguirre) 

143 000,00 

 143 000,00 

 

45 45825 01 
Recettes (parking (2) avenue Kattalin 
Aguirre) 

143 000,00 

 143 000,00 
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Commentaires 
 
M. Le Corff 

 
 
M. le maire 
Y a-t-il des questions ou des observations ? 
 
M. Pery 

 

Kattalin Aguirre. Donc, peut-être que pour les prochains choix, on pourra avoir la liste des possibilités et 

 
 
M. le maire 
Il y a aussi une autre question  
 
M. Pery 

 
 
M. le maire 

-à-dire un sol argileux est moins propice , comme on peut 
 

 
M. Pery 

 
 
M. le maire 
Deuxième chose 

avenue de la Rhune. 
 
M. Pery 

 
 
M. le maire 

 
 
M. Pery 
Mais la facilité et le coût  
 
M. le maire 

délibérations qui viennent ensuite, on va faire aussi le même exercice sur la rue Joseph Abeberry à 

petite colline, je pense que cela reste pertinent. 
 
M. Pery 
Merci. 
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M. le maire 

 ? Qui est contre  
 
Suite à cet exposé, après avis de la commission des finances et du personnel communal du 
12 septembre 2024 et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- ADOPTE la décision modificative n °1 présentée ci-dessus. 
 

 
 
2) AVENUE KATTALIN AGUIRRE : CONVENTION DE 

 (DELIBERATION N° 76/2024) 
 
Rapporteur : M. Le Corff 
 
Le 
prévu les crédits au budget primitif 2024 pour procéder à des travaux de reprise et de 

 
 

-1

la réalisation de ces travaux. 
 
Commentaires 
 
M. Le Corff 
Par cette délibération qui suit la pr

désimperméabilisation qui sont financés par le syndicat à hauteur de 143  
 
M. le maire 
Pas de question.  

 ? Qui est contre  
 
Suite à cet exposé, après avis de la commission des finances et du personnel communal du 
12 septembre 2024 et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- ACCEPTE 

 
- AUTORISE  
 

 
 
3)  : 

APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT (DELIBERATION N° 77/2024) 
 
Rapporteur : M. Billiotte 
 
Depuis 2021, la municipalité est engagée dans une démarche de désimperméabilisation des sols, sur 

s  :  
 

-  
-  
- réduire les îlots de chaleur, 
-  
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avenue 
 

 
Le projet consiste ainsi à désimperméabiliser 490 m² et aménager 30 places de stationnement enherbé, 

adaptés aux contraintes urbaines que les précédents. 
 
Comme cela avait été effectué pour le précédent aménagement, les seize arbres qui bordent 
actuellement le parking seront transplantés sur la plaine des sports. 
 

 
 
Le coût total de ce projet est estimé à 118 

 unique, la ville de Ciboure demande des subventions pour le compte du syndicat de la basse 
v  
 
Pour financer cet aménagemen -
Garonne, selon le plan de financement établi comme suit :  
 

 Coût estimé des travaux hors taxes :    
  :        59  
 Autofinancement :         

 
Commentaires 
 
M. Billiotte 

travaux.  
 
M. le maire 
Je rappelle que pour le parking de Florentino, on a touché à peu près 48 
est à peu près sur les mêmes montants, le parking de Kattalin Aguirre étant un peu plus grand que celui 
de Florentino. 
Y a-t-il des abstentions  
vous en remercie. 
 
Suite à cet exposé, après avis de la commission des finances et du personnel communal du 
12 septembre 2024 et après en avoir délibéré, le conseil municipal :  
 
- APPROUVE le plan de financement, 
- AUTORISE monsieur le maire à signer tout document de demande de subvention relatif à ce projet. 
 

 
 
4)  : APPROBATION DU PLAN DE 

FINANCEMENT DES TRAVAUX (DELIBERATION N° 78/2024) 
 
Rapporteur : M. Billiotte 
 

ont été entrepris sur 
-2023, il 

pérenne. 
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Pour ce faire, la commune choisit de proposer un aménagement semi-

de parkings  :  
 

-  
-  
- réduire les îlots de chaleur, 
-  

 
En ce sens, des places de stationnement enherbées seront implantées en bord de voie.  
 
Le coût total de cette désimperméabilisation  
 

Garonne et du Fonds Vert, selon le plan de financement établi comme suit :  
 

 Coût estimé des travaux hors taxes :    
  :      200  
 Fonds Vert :      120  
 Autofinancement :        80  

 
Commentaires 
 
M. Billiotte 

Joseph Abeberry.  
 

 
suite des travaux réalisés sur les réseaux secs et humides pour réaménager la voie dans sa totalité.  
Une réunion publique est programmée le 3 octobre pour présenter le projet aux riverains. Nous leur 

 
Cette opération pour
320  
 
M. le maire 
 
Y a-t-il des remarques ou des observations  

 ? Qui est contre . 
 

 sans compter Abeberry mais avec 
Kattalin Aguirre  à 7 000 m² désimperméabilisés, en intégrant la plaine des sports bien sûr dans 
laquelle on est quasiment à 3 000 m².  
 

 
 

faire partout, comme avenue de la Rhune où 
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Suite à cet exposé, après avis de la commission des finances et du personnel communal du 
12 septembre 2024 et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- APPROUVE le plan de financement, 
- AUTORISE monsieur le maire à signer tout document de demande de subvention relatif à ce projet. 
 

 
 
5) AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE CO-

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES POUR LES TRAVAUX DE 
CONFORTEMENT AU DROIT DU SITE DIT LA VIERGE DE MUSKOA (DELIBERATION N° 
79/2024) 

 
Rapporteur : M. Le Corff 
 
Par délibération du 13 février 2024, le conseil municipal a approuvé la convention de co-maîtrise 

-Atlantiques pour la réparation du mur de soutènement au 
droit du site dit la Vierge de Muskoa et autorisé monsieur le maire à la signer.  
 
Les travaux de confortement se sont déroulés au cours des mois de mai et juin 2024. En cours de 
travaux, les entreprises ont rencontré des aléas importants. En effet, les effets conjugués de la houle et 
de forts coefficients de marée ont généré un ravinement important en sous-

supérieure terrassée. 
 

 
60 000  TTC. 
 

prévue à hauteur de 25  
 
Il est proposé de conclure un avenant à la convention de co-
modification de la p  
département qui se porterait à 70  
 
Commentaires 
 
M. Le Corff 
Comme tout le monde a pu le voir, les travaux de confortement du mur de soutènement au droit de la 
vierge de Muskoa se sont déroulés en mai et juin.  
 
En cours de chantier, les entreprises ont rencontré des aléas importants. De ce fait, les volumes de 

 
 

 
60 000  TTC. 
 

prévue à hauteur de 25  
 

mmune de 10 
35 000  
 
M. le maire
Ce sont des travaux plus conséquents que prévus, il fallait les faire, on les a faits. 
 
M. Pery 

 -estimé. 



18 

 
M. le maire 

 
 
M. Pery 
Par contre, je remarque avec plaisir que les travaux ont augmenté de 75 % et la part de Ciboure de 
40 % seulement. 
 
M. le maire 

 
 
M. Anido-Murua 
Juste une question : quand on regarde vers la mer, on a fait la partie droite ; la partie gauche est-elle 
encore stable ? On dirait que ça travaille un petit peu. 
 
M. le maire 

ntité 
assez importante sous la dalle ou sous le belvédère de la vierge, donc on a mis plus de matériaux, plus 

mais normalement 
cela devrait tenir, il faut faire confiance aux personnes qui ont réfléchi à cet aménagement. 
 
M. Anido-Murua 
Ma seconde question est pour le Département je pense parce que cela ne nous appartient pas : le 
perré tout le long de la promenade pour aller à Socoa. C , on a une belle promenade, 

troncs des arbres sont conséquents et les racines vont sortir les pavés. 
 
M. le maire 

. On est tout à fait 
 

 
Je vous avais bien dit  - 
passant par le mur du Trinka  on a un sujet de propriété foncière. T

-à-dire pas dans le domaine communal, pas dans le 

départ   
 

. 

faire les travaux nécessaires. 
 

 on va se dire la vérité   
 

et on a mis un an pour convenir avec le Département qui devait porter quoi. Au final, on est arrivés à 
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-là. 
 
M.  Anido-Murua 

 : 
le renforcement au Carré, le bétonnage, le trou où il y a justement ces arbres. 
 
M. le maire 

 
 
M. Pery 
Un petit complément à ce que vous venez de dire  : une 
partie de la route est bâtie sur du remblai

 
 
M. le maire 
Si on prend le perré de Saint Jean, il protège quand même tout le vieux Saint Jean ; si le perré lâche, 

-   
 

-à-dire le boulevard Pierre Benoît du Trinka. 
 

à définir. Certains sont des ouvrages de maintien de la route carrément, ce sont des accotements de la 

lui ou, dit autrement, pour que chacun prenne ses responsabilités. 
 
M. Pery 

a une vraie urgence. Et, concernant les arbres que cite mon collègue, dans un premier temps les arbres 
ancrent le terrain, dans un deuxième temps, -même est abattu et, avec ses racines, 
occasionne une amorce de brèche. 
 
M. le maire 
Oui, il emporte le terrain. 

Ciboure qui serait pénalisée. 
 

qui appartient chaque ouvrage. 
 
On passe au vote sur la vierge de Muskoa. Qui  ? Qui est contre ? , je vous en 
remercie. 
 
Suite à cet exposé, après avis de la commission des finances et du personnel communal du 
12 septembre 2024 et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- APPROUVE -

Pyrénées-Atlantiques pour la réparation du mur de soutènement au droit du site dit la Vierge de 
Muskoa,  

- AUTORISE monsieur le maire à le signer.  
 

 



20 

 
6) - 

 
APPROBATION DU PROJET ET DU FINANCEMENT DE LA PART COMMUNALE  AFFAIRE 
N° 23REP152 (DELIBERATION N° 80/2024) 

 
Rapporteur : M. Le Corff 
 

à la modification de l'altimétrie de la voirie par la mairie. 
 

travaux à réaliser, qui ont été confiés au groupement BOUYGUES/COLAS. 
 
Monsieur le maire précise que ces travaux feront l'objet d'une inscription au programme d'électrification 
rurale « Rénovation EP (SDEPA) - Rénovation 2023 » et propose au conseil municipal d'approuver le 
montant de la dépense et de voter le financement de ces travaux. 
 
Commentaires 
 
M. Le Corff 

 
 
Les travaux ont été réalisés et des travaux supplémentaires se sont avérés nécessaires. Territoire 

 
 

 
 
M. Pery 

 : les éclairages qui ne fonctionnent pas. 
 
M. le maire 
Les trois réverbères ? 
 
M. Pery 
Oui.  

 
Et il y a encore des endroits où il y a des fils, assez énigmatiques, qui sortent du sol. 
 
M. le maire 

 
 

fonctionnerait. Je ne suis pas allé vérifier à minuit. 
 
M. Pery 
Pas hier soir. 
 
M. le maire 

-regardera ça, on verra avec le 
prestataire. 
 
Pour le reste, y a-t-il des questions ou des remarques ? Non. 
O  ? Qui est contre  
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Suite à cet exposé, après avis de la commission des finances et du personnel communal du 
12 septembre 2024 et après en avoir délibéré, le conseil municipal :  
 
- DECIDE de procéder aux travaux ci-

l'exécution des travaux, 
- APPROUVE le montant des travaux et des dépenses à réaliser, se décomposant comme suit : 

- montant des travaux T.T.C.       20  
-      2  
- frais de gestion du TE64             
TOTAL          23  

- APPROUVE le plan de financement prévisionnel de l'opération se décomposant comme suit : 
 - F.C.T.V.A.           3  
 - participation de la commune aux travaux à financer sur fonds libres  19  
 - participation de la commune aux frais de gestion (à financer sur fonds libres)       
 TOTAL          23  
 
La participation définitive de la Commune sera déterminée après établissement du décompte définitif 
des travaux. 
De plus, si la Commune finance sa participation aux travaux sur ses fonds libres, le TE64 pourra lui 
demander un ou plusieurs acomptes, en fonction des travaux exécutés. 
- ACCEPTE la récupération des certificats d'économies d'énergie liés aux travaux par le TE64. 
 

 
 
7) - 

PROGRAMME GENIE CIVILE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES OPTION A 2023 
 APPROBATION DU PROJET ET DU FINANCEMENT DE LA 

PART COMMUNALE  AFFAIRE N° 23TE072 (DELIBERATION N° 81/2024) 
 
Rapporteur : M. Le Corff 
 

la modification de l'altimétrie de la voirie par la mairie. 
 

travaux à réaliser, qui ont été confiés au groupement BOUYGUES/COLAS. 
 
Monsieur le maire précise que ces travaux feront l'objet d'une inscription au programme d'électrification 
rurale « Génie Civil Communications Electroniques Option A 2023 » et propose au conseil municipal 
d'approuver le montant de la dépense et de voter le financement de ces travaux. 
 
Commentaires 
 
M. le maire 

 ? 
 
Suite à cet exposé, après avis de la commission des finances et du personnel communal du 
12 septembre 2024 et après en avoir délibéré, le conseil municipal :  
 
- DECIDE de procéder aux travaux ci-
l'exécution des travaux, 
- APPROUVE le montant des travaux et des dépenses à réaliser, se décomposant comme suit : 
 - montant des travaux T.T.C.       16  
 -      1  
 - frais de gestion du TE64             

TOTAL          18  
- APPROUVE le plan de financement prévisionnel de l'opération se décomposant comme suit : 
 - participation de la commune aux travaux à financer sur fonds libres  17  
 - participation de la commune aux frais de gestion à financer sur fonds libres       
 TOTAL          18  
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La participation définitive de la Commune sera déterminée après établissement du décompte définitif 
des travaux. 
De plus, si la Commune finance sa participation aux travaux sur ses "Fonds libres", le TE64 pourra lui 
demander un ou plusieurs acomptes, en fonction des travaux exécutés. 
- ACCEPTE la récupération des certificats d'économies d'énergie liés aux travaux par le TE64. 
 

 
 
 
III/ Personnel communal 
 
1)  (DELIBERATION N° 82/2024) 
 
Rapporteur : M. Le Corff 
 

compter du 1er octobre 2024 :  
 

- un emploi à temps complet sur le grade de rédacteur principal de 2e classe pour assurer les 

 
 
Commentaires 
 
M. Le Corff 

 pour assurer les fonctions 

avancement de grade 
 
M. le maire 

 ? Qui est contre  
 
Suite à cet exposé, après avis de la commission des finances et du personnel communal du 
12 septembre 2024 et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- DECIDE -dessus, 
- MODIFIE le tableau des effectifs en conséquence. 
 

 
 
2)  : ACCROISSEMENT TEMPORAIRE  

(DELIBERATION N° 83/2024) 
 
Rapporteur : Mme Larrasa 
 
En raison d
méridienne  (article 
L.332-23 1° du code général de la fonction publique) : 

- trois (21/35ème) pour la période du 1er 
octobre 2024 au 31 août 2025 ; ces agents 

 la pause méridienne durant la 
période scolaire. 

 
Ces personnels seront rémunérés par référence au 1er échelon du 1er grade de la fonction publique 
territoriale. 
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Commentaires 
 
Mme Larrasa 

hauteur de 21/35ème pour assurer un encadrement des élèves sur le temps de pause méridienne et 
er octobre au 

31 août 2025.  
 

201 -poste 
de français, ce dont on se réjouit.  
 

 Afin que les contrats proposés 

périodes de vacances scolaires en lieu et place des agents contractuels habituellement embauchés.  
 
Des questions ? 
 
M. le maire 
 

 
 

-2023 on a eu une 
stagnation, là on a une hausse, on ne va pas non plus crier victoire mais ce sont des signes 
encourageants par rapport au travail qui est mené, je pense au regroupement des écoles. Je pense 
aussi que la tarification de la cantine à  qui  la cantine, je 

 différents services dont le 
service culture, le service animation, que toutes ces actions 

 
 

 ? Qui est contre  
 
Suite à cet exposé, après avis de la commission des finances et du personnel communal du 
12 septembre 2024 et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- APPROUVE -dessus, 
- AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à signer les contrats correspondants, 
- PRECISE que les crédits sont inscrits au budget. 
 

 
 
3)  (DELIBERATION N° 84/2024) 
 
Rapporteur : M. Le Corff 
 

propose aux membres du conseil municipal la suppression de plusieurs emplois permanents à compter 
du 1er octobre 2024 :  
 

 un emploi à temps complet sur le grade de technicien principal de 1e classe (retraite)  
 îtrise (radiation des cadres)  
 e classe 

(retraite, promotion interne et changement de filière) 
 e classe (avancement de 

grade)  
 

(mutation).  
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Commentaires 
 
M. Le Corff 

avancements de grade, des promotions internes, des départs à la retraite et une mutation.  
 
M. le maire 
Y a-t-il des questions ou des remarques  
On passe au vote.  ? Qui est contre  
 
Suite à cet exposé, après avis du comité social territorial du 19 juin 2024 et de la commission des 
finances et du personnel communal du 12 septembre 2024 et après en avoir délibéré, le conseil 
municipal : 
 
- DECIDE la suppression des emplois listés ci-dessus, 
- MODIFIE le tableau des effectifs en conséquence. 
 

 
 
4) REVALORISATION DU PRIX UNITAIRE DU TITRE RESTAURANT ET DE LA REPARTITION DE 

LA CHARGE FINANCIERE (DELIBERATION N° 85/2024) 
 
Rapporteur : M. Le Corff 
 

 
- délibération du 26 septembre 2017 : instauration des titres restaurant à compter du 

1er janvier 2018 sur la base de 80 titres par an,  
- délibération du 16 octobre 2019 : mise en place complète du dispositif à compter du 

1er janvier 2020 : 
 220 titres par an pour les agents travaillant sur un cycle hebdomadaire de 5 jours, 
 176 titres par an pour les agents travaillant sur un cycle hebdomadaire de 4,5 jours, 

- délibération du 15 décembre 2021 : prise en compte des agents ayant un rythme de travail 
bimensuel avec une semaine de travail de 5 jours et une autre semaine de 4 jours ; 198 titres 
par an,   

- délibération du 16 novembre 2023 
 

 
La 

 
 

re évoluer le dispositif comme suit : 
- la valeur unitaire du titre restaurant est portée à 6  
- la répartition de la prise en charge financière est modifiée  

  ; actuellement, 

- 50%).   
 

 
surcoût de 12  
 
En 2023, le coût total pour la commune était de 27  
 
Commentaires 
 
M. Le Corff 
Par cette délibération, nous vous proposons de modifier la valeur unitaire du titre restaurant dont 
bénéficient les agents qui le souhaitent.  
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Les représentants du personnel ont donné un avis favorable à cette modification.  
 
M. le maire 

Depuis 2022, il y a eu quand même une augmentation de 3,5 % pour un coût de 160 
ville ; une augmentation en 2022 de 3,5 ; en 2023 de 1,5 pour un coût de 70.000  ; une prime de 

dit inflation ou Macron en 2023 FSE de 20  pour les agents qui 
ont vu leur grade évoluer. Tout cela pour un coût supplémentaire - si on prend tous les dispositifs 
a mis en place  de 330  
 
Y a-t-il des remarques ou des observations  

 ? Qui est contre ?  
 
Suite à cet exposé, après avis du comité social territorial du 19 juin 2024 et de la commission des 
finances et du personnel communal du 12 septembre 2024 et après en avoir délibéré, le conseil 
municipal : 
 
- APPROUVE la modification du montant unitaire et de la répartition de la prise en charge financière 

des titres restaurant à compter du 1er octobre 2024, 
- AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à procéder à ces modifications en lien avec la 

société BIMPLI, prestataire retenu dans le cadre du contrat de fourniture des titres restaurant 
dématérialisés (cartes), 

- PRECISE que les crédits sont inscrits au budget. 
 

 
 
5)  (DELIBERATION 

N° 86/2024) 
 
Rapporteur : M. Le Corff 
 
En application de la loi n° 201-

des frais engagés par les membres du conseil municipal dans le cadre de la garde : 
-  
-  
-  
-  

 
Cette garde doit être directement imputable à leur participation aux réunions à caractère municipal 
suivantes : 

- séances plénières du conseil municipal, 
- réunions de commissions dont ils sont membres, si elles ont été instituées par délibération du 

conseil, 
- réunions des assemblées délibérantes et des bureaux des organismes où ils ont été désignés 

pour représenter la commune. 
 
Des pièces justificatives devront être produites par les conseillers municipaux concernés. Celles-ci 

-
que la prestation est régulièrement déclarée. 
 

 : il ne peut dépasser le montant du SMIC horaire. 
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Commentaires 
 
M. Le Corff 

 
 
M. le maire 
Y a-t-il des questions ou des remarques ?  

 ? Qui est contre ?  
 
Suite à cet exposé, après avis de la commission des finances et du personnel communal du 
12 septembre 2024 et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- PROCEDE 

dans les conditions mentionnées ci-dessus, 
- PRECISE que les crédits sont inscrits au budget. 
 

 
 
IV/ Culture, Patrimoine et vie associative 
 
1) CONVENTION DE PARTENARIAT PLURIPARTITE 2024-2026 RELATIVE A LA DEMARCHE 

« EDUCATION ARTISTIQUE EN PAYS BASQUE  
TERRITOIRE » (DELIBERATION N° 87/2024) 

 
Rapporteur : Mme Larrasa 
 

développement des territoires. La culture est aussi une compétence partagée entre les collectivités 

 
 

département des Pyrénées-Atlantiques, la Région Nouvelle-
 : 

- 
 

- -
 

 
Cette réflexion partenariale a notamment permis : 
-  
-   », élément central de la convention-
cadre, 
-  
 
A ce jour, la  (CAPB), les c
Biarritz, Bidart, Boucau, Ciboure, Hendaye, Mauléon-Licharre, Saint-Jean-de-Luz et Urrugne et 
(Direction Régionale des Affaires Culturelles de Nouvelle-

-Atlantiques), partagent une 

 : 
- rendre les politiques publiques lisibles et complémentaires, 
- rendre accessible une offre de qualité et diversifiée tout au long de la vie, 
- g , 
- partager, observer et analyser les ressources artistiques et culturelles et les pratiques. 
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résidences artistiques, etc.) et/ou par les soutiens attribués aux acteurs de la vie culturelle et artistique 

tous ses habitants. 

signataires de la convention-
suivants : 
 
- 

 : faciliter la rencontre 

coopération qui leur est dédiée, rendre visible et lisible les ressources et les données qui les 
concernent, les conseiller et les orienter par le biais de rencontres professionnelles, de formations et 

 
 
- le laboratoire-observatoire pour évaluer les pratiques et les usages, mener des études prospectives 
dans le cadre de partenariats avec la recherche universitaire. 
Les travaux du laboratoire-observatoire, animés et financés par la CAPB, sont initiés en 2024 au travers 

-action dédiée à « 
aux adultes accompagnants ». Celle- -Montaigne et la 
collaboration -chercheurs du laboratoire UBIC (Université Bordeaux Inter-Culture). 

Culture et Santé sur le territoire 
  

 
Commentaires 
 
Mme Larrasa 
Depuis la création du service culture il y a trois ans, nous avons eu la volonté de mener des actions de 

spécifiques, qui ont rencontré un franc succès.  
 

centre de loisirs. Ce programme comporte des propositions récurrentes comme les interventions autour 

 
 

 
 

Maire à la signer.  
 
Rapidement, pour rappel - cela a été présenté lors de la dernière commission culture, éducation, 
enfance, jeunesse, sport  

 
 

qui regroupe un ensemble de 20 parcours, des parcours aussi bien optionnels et des parcours 

permettre à tous les enfants Cibouriens qui sont scolarisés dans les trois écoles de la commune de 
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-

les établissements scolaires, et cela contribue toujours à dynamiser nos écoles en les rendant 
attractives.  
 

a été mis en place en 2021. 
 

outil, et on peut vraiment remercier les agents du service culture et du service éducation enfance 

une sacrée maquette
 

 
M. Pery 
Une remarque purement sémantique : mentionner la « complicité 
peu connoté. On parle de science donc « collaboration 
convention. 
 
M. le maire 
On prend note. 

 ? Qui est contre  
 
Suite à cet exposé, après avis de la commission culture, patrimoine et vie associative du 10 septembre 
2024 et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- APPROUVE les termes de la convention de partenariat pluripartite 2024-2026 ci-annexée, 
- AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à la signer. 
 

 
 
2) PROGRAMME BILKETA : CONVENTION DE COOPERATION POUR LA MISE EN RESEAU ET 

LA VALORISATION DES FONDS DOCUMENTAIRES BASQUES (DELIBERATION N° 88/2024) 
 
Rapporteur : M. le maire 
 
Dans le cadre de son programme 29, développement territorial de la culture, le contrat territorial Pays 
basque 2007-2013 avait retenu un projet de mise en réseau et de valorisation des fonds documentaires 
en Pays basque, dont l'objectif était la création d'un portail numérique accessible aux chercheurs 
comme au grand public. 
 

partenaires institutionnels (Etat-DRAC, département des Pyrénées-Atlantiques, syndicat intercommunal 
pour le soutien à la Culture basque puis 

-territoire-lecture (2014-2016), et 
des contrats territoriaux successifs. 
Ainsi, depuis 2010, la ville de Bayonne, au travers de sa médiathèque, assure le pilotage du 
programme Bilketa qui a pour objet le signalement et la mise à disposition auprès du public le plus large 
possible des fonds documentaires basques via le portail bilketa.eus. 
 

documents relatifs au Pays basque, et notamment : 
 des informations de type signalétique sur les établissements hébergeant et mettant à 

disposition du public des fonds documentaires basques, 
des références bibliographiques issues des catalogues des différents établissements, 

accessibles par un moteur de recherche, 
 d , 
 des contenus éditoriaux (expositions virtuelles notamment) destinés à faire connaître et à 

valoriser tel ou tel aspect du patrimoine documentaire basque. 
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documentaires basques poursuivent donc des objectifs communs de sauvegarde, de valorisation, de 
signalement du matériel documentaire se rapportant au Pays basque, et contribuent collectivement à 

 
Ils intègrent également le réseau Bilketa, qui engage une démarche de collaboration documentaire et 
de soutien à la pérennité du service. 
 
A ce titre, leurs missions sont les suivantes : 
 alimenter le portail Bilketa par des données bibliographiques et numériques ; 
 convenir de méthodes harmonisées et constituer des outils ou référentiels communs de 

traitement des fonds basques ; 
 partager les informations et le savoir ; 
 mener des actions communes de valorisation des fonds basques. 

 
La Ville de Bayonne ou des partenaires adhérents pourront, seuls ou à plusieurs, prendre en charge un 

 
 
La coopération avec les établissements du réseau (signataires de la convention) peut également 
comprendre, dans la mesure des besoins et des capacités de la ville de Bayonne tête du réseau, des 

 
 
Commentaires 
 
M. le maire 
Dans le cadre de cette délibération, nous vous proposons également de nous inscrire dans une 

recenser et valoriser les fonds documentaires en langue basque
surtout sur le patrimoine. 
 

 
 

 ? Qui est contre 
adopté. 
Suite à cet exposé, après avis de la commission culture, patrimoine et vie associative du 10 septembre 
2024 et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- APPROUVE 

Bilketa, 
- APPROUVE la convention de coopération pour la mise en réseau et la valorisation des fonds 

documentaires basques, 
- AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à la signer.  
 

 
 
 
V/ Urbanisme, Voirie, Ports et Infrastructures 
 
1) 

PAYS BASQUE :  (DELIBERATION N° 89/2024) 
 
Rapporteur : M. le maire 
 
Pour répondre à ses obligations de production de logements locatifs sociaux (article 55 de la loi SRU), 

infrastructures (voies ferrées et routières) et aléas naturels (débordement de la Nivelle et submersion 
marine). 
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15 décembre 2018), la c
à la CAPB (délibération du conseil municipal du 7 janvier 2020).  
 
Par délibération du 22 février 2020, le conseil communautaire de la CAPB a approuvé la recevabilité de 

projet.  
 

communautaire dispose que, pour les communes de plus de 2 000 habitants, les études urbaines 
ière municipale, sous forme de fonds de 

concours, à hauteur de 25 % de la dépense subventionnable.  
 

 
(tranche ferme + montant maximum du marché à bons de commande fixé à 50 000  HT). 
 

 
 
Commentaires 
 
M. le maire 
La commu

  
 
Le règlement d
communautaire dispose que, pour les communes de plus de 2 000 habitants, les études urbaines 

concours, à hauteur de 25 % de la dépense subventionnable.  
 

 
 

 
 
Y a-t-il des questions ?  
 
M. Pery 
Les Cibouriens savent que nous allons p

-être bien de 
donner quelques grandes lignes de ces orientations. 
 
Question suivante  ? 
 
M. le maire 

, elles restent les mêmes. Ce sont les 

 
 
On est sur un projet de réaménagement de ce secteur-là, pour refaire un quartier en renouvellement 

faire un vrai quartier dans lequel on ne fait pas que dormir mais dans lequel on vit, avec des 
commerces pour le secteur économique ; faire aussi un lieu de lien social, de rencontres. 
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est de faire un espace partagé, de parc, tout cela reste à réfléchir. Réfléchir aussi aux circulations, aux 
voies existantes, aux nouvelles voies si nécessaire, aux nouveaux modes de mobilité. Prendre en 
compte peut-être un peu plus le vélo, répondre aussi aux besoins de stationnement qui existent 

 
 

tout le monde 
quartier vivant dans lequel il y aura des logements, mais pas que des logements. Il y aura beaucoup de 
logements sociaux, en locatif ou en accession à la propriété. Le PLU que tout le monde a voté ici à 

reste à définir les espaces partagés, reste à définir le linéaire commercial. 
 
Cela reste une étude, une pré-

-à-dire au lieu, à la topographie, 
aux contraintes existantes sur le secteur qui peuvent être topographiques  on est sur un quartier déjà 
assez dense, le quartier Zubiburu qui date des années 2000, le quartier de Marinela qui est 

peut rien faire mais on peut le faire seulement à certaines conditions, en prenant en compte des 
préconisations définies par la loi. Voilà tout cela est à prendre en compte pour essayer de faire un 
nouveau quartier dans lequel il sera agréable de vivre. 
 
Je rappelle, pour ce qui est des échéances, et concernant votre deuxième question, 

faut plus prendre ces 11 mois comme une idée du temps que cela pourra prendre : peut-être cela 
prendra 11 mois, peut-être 12 mois, peut-

il faudra calibrer les voiries, tout ce travail restera à faire.  
 

décidée la création de cette ZAD, avec une stratégie foncière sur cet espace, donc la première phase 
 : première étude de faisabilité. 

 peut-être des projets 
architecturaux qui vont être réfléchis par îlots. Et puis, une quatrième phase qui sera la phase 

 
 
M. Pery 
Au-

là-dessus que les Cibouriens se posent des questions. 
 
M. le maire 

urbanistes, on est élus. Ils ont des objectifs, ils sont souvent beaucoup plus créatifs que nous, ils savent 

aménageurs : tenez, ce sont les objectifs et on se revoit dans 11 mois. Il y a un travail régulier avec ce 
-à-
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le PLU ici. 
s 

eux. 
 

Ce processus de concertation va être porté par un cabinet spécialiste de la concertation sur des 

ceux qui étaient présents, on a présenté le dispositif. La durée sera égale à peu près au travail du 
cabinet Roland Castro. Il y aura des ateliers, des réunions publiques, il y aura des questionnaires, 
différentes modalités de concertation pendant un an pour que les Cibouriens puissent aussi participer à 
la réflexion de ce projet. 
 
M. Pery 

 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
Dans les étapes que vous avez évoquées, M. le maire, vous avez oublié, excusez-

 
 
Ensuite, je ne peux pas me résoudre à ne pas me satisfaire ce soir de vous entendre dire que vous 

 
 

petite remarque pour terminer. Merci. 
 
M. le maire 

 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
Non, pas du tout. Les «  » ne sont pas là, donc je ne peux pas les viser. Mais je crois 

-
aurez du mal à vous justifier, M. le maire. 
 
M. le maire 

 : la création de 

rappelle plus. 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 

-Ouest où vous avez une magnifique photo, avec certains de vos colistiers 
 

 
M. le maire 

 
 
Mme Dubarbier-Gorostidi 
Ne vous inquiétez pas. 
 
M. le maire

 ? Qui est contre  
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Suite à cet exposé, après avis de la commission urbanisme, voirie, ports et infrastructures du 
12 septembre 2024 et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- APPROUVE la convention de fonds de concours avec la c agglomération Pays basque 

 
- AUTORISE monsieur le maire à la signer.  
 

 
 
2) CONSTITUTION DE  

ARMOIRE ELECTRIQUE CHEMIN DE CLERETENIA (DELIBERATION N° 90/2024) 
 
Rapporteur : M. Billiotte 
 

parcelle cadastrée section AR 222, appartenant à la commune et située chemin de Cleretenia, pour y 
implanter un poste de transformation électrique, sur une superficie de 15 m².  
 

t ouvrage, Enedis demande le droit de passage de ses agents et la mise à 
disposition permanente des dégagements pour le passage du matériel.  
 
Commentaires 
 
M. Billiotte 
La présente délibération a pour objectif de constituer une servitude sur une parcelle du domaine privé 
de la commune, chemin de Cleretenia pour y implanter un poste de transformation électrique.  
 
M. le maire 
Y a-t-il des questions ou des observations  
 

 ? Qui est contre  
 
Suite à cet exposé, après avis de la commission urbanisme, voirie, ports et infrastructures du 
12 septembre 2024 et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
- AUTORISE , située chemin 

de Cleretenia, pour y implanter un poste de transformation électrique, 
- AUTORISE monsieur le maire à signer la convention de servitude, ainsi que tous les actes afférents.  
 

 
 
3) CONVENTION DE SERVITUDE  

(DELIBERATION N° 91/2024) 
 
Rapporteur : M. Billiotte 
 
Dans le cadre de la défense incendie du quartier , un poteau incendie doit être 
posé sur un terrain privé avec l'accord des propriétaires concernés.  
 

la parcelle. 
 
La parcelle impactée par cet ouvrage est la suivante : 
 

Parcelle Propriétaire  Superficie grevée 

AP 132 M. Antoine GIRARD Poteau incendie 21 m² 
 
Les propriétaires acceptent de consentir cette servitude à titre gratuit. 
 




